 DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 27 juin 2008

L'an deux mil huit  le vingt sept juin à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  6 juin 2008

Présents : M. LIOT, Mme GLEMAIN, M. VIART, M. BRUNET, M. LEGEAY, Mme GUILBAUD, Mme BIRONNEAU,  Mme COUSSAUD, M. MONTASSIER,  M. PARTHONNEAU.

Absents :    Mme TUILLIERE
Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
10


Votants
10

Délibération  2008-34 : Cérémonie de départ de Mme Sylvie Collot Jolie
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que suite au départ à la retraite de Mme Sylvie Collot Jolie, Directrice de l’Ecole Primaire d’Aussac-Vadalle, une cérémonie avec les habitants de la commune et ses anciens élèves pour fêter son départ aura lieu ainsi qu’une remise de cadeaux.
· M. le Maire propose aux membres du conseil municipal de prendre en charge les frais de la cérémonies  dans la limite des sommes ci-après :

· Le buffet apéritif pour un montant de 1200,00€.

· Les cadeaux pour un montant de 1000 €.

Monsieur le Maire demande aux Membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du  Conseil Municipal décident  :

· De prendre en charge tous les frais de la cérémonie c'est-à-dire :

· le buffet apéritif pour un montant de 1200,00€ au profit de Mr et Mme COMTE Traiteur,

·  les frais de cadeaux soit 1200 € au profit de 

· De donner pouvoir à Monsieur le Maire pour prendre toutes les dispositions et signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

.

Délibération  2008-35 : Avenant à la convention pour la mise à disposition du site de Puymerle à la Communauté de Communes de la Boixe
Monsieur le Maire présente aux Membres du Conseil Municipal l’avenant à la convention pour la mise à disposition du  préau de Puymerle à la Communauté de Communes de la Boixe pour retirer la parcelle cadastrée section C n° 549 d’une contenance de 22 a 50 ca d’une valeur de 13.72 €uros.

Monsieur le Maire demande aux Membres du Conseil Municipal de se prononcer.

Après en avoir délibéré, les membres du  Conseil Municipal décident à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention pour la mise à disposition du préau de Puymerle à la Communauté de Communes de la Boixe.

Délibération 2008-36 : Demande de subvention exceptionnelle pour la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention exceptionnelle au Conseil Général pour financer la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander une subvention exceptionnelle pour financer la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.

Délibération 2008-37 : Demande de subvention exceptionnelle pour la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle

Monsieur le Maire informe les  membres du Conseil Municipal qu’il serait nécessaire de demander une subvention exceptionnelle pour financer la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle.

· Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de demander une subvention exceptionnelle pour financer la remise aux normes électriques de l’école d’Aussac-Vadalle.

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette demande.
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